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IV. MISE EN PLACE D’UN 
DISPOSITIF DE SUIVI ET 
D’ÉVALUATION DU PLAN DE 
GESTION



E1.  LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES ET LE 
PATRIMOINE NATUREL

EVAL 1 : Évaluer l’agradation des continuités écologiques 
et des milieux naturels de la Base 217 

>>

ENJEUX EVALUATION DU PLAN DE GESTION 

Comment suivre le maintien et le renforcement des continuités écologiques ?   

>>

>>

>>

E2. LES USAGES, L’OUVERTURE ET 
L’ACCUEIL DU PUBLIC

EVAL 2 : Évaluer la qualité d’accueil 
des vivants ensemble (humains et non 

humains) 

E3. LA DIMENSION PÉDAGOGIQUE ET 
EXPÉRIMENTALE DU SITE

EVAL 3 : Évaluer les dispositifs 
pédagogiques et expérimentaux du site 

E4. LA GESTION PARTENARIALE
EVAL 4 : Évaluer et suivre l’utilisation de 

l’outil du Plan de gestion (feedbacks). 

Comment suivre la qualité des relations et des interactions entre les vivants sur la base 217 ? 

Comment suivre les dispositifs d’accueil pédagogique et d’expérimentation ? 

Comment vérifier l’appropriation de l’outil par les acteurs institutionnels, les gestionnaires et l’influence 
vers les acteurs élargis ? 
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Station d’Orchis 

Station bosquet de Robinier 

Station Brossage de prairie

Station Libre évolution

Station Zone refuge ouverte

Station Milieu saxicole 

Station Milieu sec

Station Zone fraîche 

Station Continuité forestière

NEUF STATIONS D’OBSERVATIONS ET DE SUIVI  FAUNE/FLORE 

Les suivis demandés par l’autorisation 
environnementale (2021) : Selon les mesures prévues un 
suivi écologique et une évaluation sont prévus : 

- «en phase d’exploitation sur 30 ans selon l’échéancier 
suivant : N+1, N+2, N+3, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25, 
N+30 (n étant l’année de fin de travaux) . Chaque année 
de suivi en phase d’exploitation fait l’objet a minima de 4 
passages d’écologue.»

Ces temporalité sont mises en cohérence dans 

l’application du plan de gestion. 

Les indicateurs de suivi écologique (en cohérence 
avec les demandes de suivi des espèces 
protégées): 

- Les habitats faunistiques : avifaune, amphibiens, 
reptiles, chiroptères, insectes et petits mammifères. 

-Les cortèges prairiales méso-hygrophiles, 

- l’apparition d’espèces exogènes

Les résultats attendus : 

- Maintien ou expansion en nombre des habitats 
naturels existants 

- Préservation des habitats d’espèces patrimoniales 
et protégées 

- La diversification des cortèges faune et flore au 
regard des usages humains du site.  

A RETENIR 

N
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SUIVI
ESPECES

ESPECE/GROUPE
Enjeu

Spécifique

Enjeu
comme

indicateur
Objectif écologique

Objectif réglementaire
(étude d’impact, dossier

espèce protégées)

Connaissance
actuelle

Localisation du suivi
Période de

suivis
Type de suivi

envisagé
Méthode et période de suivi

SUIVI 
HABITATS 
HUMIDES

AMPHIBIENS
FAIBLE à 
FORT MODERE

Observation fonctionnalité
écologique des milieux 
crées (dépressions) ou 
restaurés (mare Sud)

OUI
Aménagement du jardin autour 
de la mare Sud

Espèces 
observées de 
2015 à 2022

Station Libre évolution (sur 
dépressions)
Station Zone fraîche

Période de 
reproduction

Quantitatif 
(effectif) et 
qualitatif (état de 
conservation des 
populations)

Recherche à vue et point d’écoutes 
nocturnes en deux passages en mars et 
avril

SUIVI 
HABITATS 
PRAIRIAUX

POLLINISATEURS

FAIBLE à 
FORT 
(suivant les
espèces)

FORT

Observation fonctionnalité
écologique des milieux 
prairiaux conservés et 
gérés

NON

Espèces 
communes 
observées de 
2015 à 2018

Station Zone refuge 
Station Brossage de prairie (Vergers)
Station d’Orchis
Station Libre évolution étendue

Période 
estivale

Qualitatif (cortège 
contacté)

Recherche à vue par transects aléatoires 
tracés dans les milieux favorables par 
temps chaud et ensoleillé en deux missions 
en mai et en juin 

SUIVI FLORE 
PRARIALE

FLORE et HABIATS
DE PRAIRIE

MODERE FORT

Observation fonctionnalité
écologique des milieux 
prairiaux conservés et 
gérés

OUI 
Suivi des prairies 
mésohygrophiles

Espèces à 
enjeu 
observées de 
2015 à 2022

Station Zone refuge 
Station Brossage de prairie (Vergers)
Station d’Orchis
Station Libre évolution étendue

Période 
estivale

Qualitatif (cortège 
contacté)

Suivi flore et habitats par quadrat dans les 
milieux homogène et recherche d’espèces 
patrimoniales en deux passages en mai et 
juin

SUIVI 
HABITATS 
BOCAGERS

AVIFAUNE DES 
MILIEUX SEMI-
OUIVERTS et 
FERMES : Linotte 
mélodieuse, Tarier 
pâtre, 
Chardonneret 
élégant

FAIBLE à 
MODERE

FORT

Observation fonctionnalité
écologique des milieux 
crées : arboretum, 
espaces bocagers, haies 
et fourrés

OUI 
Maintien des espèces par 
création de l’arboretum, 
d’espaces bocagers, de haies et
de fourrés

Espèces 
observées de 
2015 à 2022 
(Hors 
Chardonneret 
observé 
jusqu’en 2021)

Station Zone refuge 
Station Brossage de prairie (Vergers)
Station Continuité forestière
Station Libre évolution étendue

Période de 
reproduction

Quantitatif 
(effectif) et 
qualitatif (état de 
conservation de la 
population)

Point d’écoutes de type IPA sur les milieux 
crées et transect d’observation et d’écoute 
direct en 3 passages en avril, mai et juin

SUIVI ESPECES
INDICATRICES

PIPIT FARLOUSE FORT FORT
Suivi de la population 
Observation de son 
maintien

OUI
Suivi Espèces protégées

3 couples en 
2015
Pas 
d’observation 
depuis 2015

Station Bosquet de robinier étendue 
Station Libre évolution étendue-> 
enveloppe les site de compensation 
spécifique à cette espèce

Période de 
reproduction

Quantitatif 
(effectif) et 
qualitatif (état de 
conservation de la 
population)

Point d’écoutes de type IPA sur les sites de 
compensation en deux passages en avril et 
juin

LEZARD DES 
MURAILLES

FAIBLE MODERE Suivi de la population 

OUI
Pose d’hibernaculum
Maintien des espèces par 
création de l’arboretum, 
d’espaces bocagers, de haies et
de fourrés

Sur 6 points de
l’aire d’étude
Observé de 
2015 à 2022

Station Saxicole
Station Zone refuge (butte)

Période 
d’activité 
printanière

Quantitatif 
(effectif)

Recherche directe sur les hibernaculum en 
3 passages avril, mai et juin

CHIROPTERES en 
particulier 
Pipistrelle 
commune

FAIBLE à 
MODERE

MODERE à 
FORT

Suivi de la population 

OUI
Aménagements favorables à 
la création de lisières 
guides pour les 
déplacements 
d’alimentation
+ suivi des abris artificiels

Espèces 
observées de 
2015 à 2021

Station Saxicole
Station Zone refuge 
Station Continuité forestière
Station Libre évolution étendue
Station Zone fraîche 
en suivant le protocole initial (BACI)

Période 
d’activité 
estivale

Qualitatif (cortège 
contacté)

Ecoutes nocturnes par point d’écoutes de 
30 mn en début de nuit en 1 passage en 
juin 

ARGUS BLEU 
(Papillon de jour)

FAIBLE FORT Observation fonctionnalité
écologique des prairies

NON
Espèce 
observée de 
2015 à 2018

Station Zone refuge 
Station Brossage de prairie (Vergers)
Station d’Orchis
Station Libre évolution étendue

Période 
d’activité 
estivale

Quantitatif 
(effectif)

Recherche à vue par transects aléatoires 
tracés dans les milieux favorables par 
temps chaud et ensoleillé en deux missions 
en mai et en juin

ORTHOPTERES FAIBLE MODERE
Observation fonctionnalité
écologique des prairies et 
du bocage

OUI 
Maintien des espèces par 
création d’espaces bocagers et 
maintien des prairies

Espèces 
observées de 
2015 à 2022

Station Saxicole
Station Brossage de prairie (Vergers)
Station d’Orchis
Station Libre évolution étendue

Période 
d’activité 
estivale

Qualitatif (cortège 
contacté)

Recherche directe par transect aléatoires 
tracés dans les milieux favorables en deux 
passages en juillet et aout

ORCHIDEES 
(notamment 
l’Orchis bouc)

FAIBLE MODERE
Observation fonctionnalité
écologique des prairies et 
du bocage

NON
Espèces 
observées de 
2015 à 2022

Station d’Orchis
Période de 
développement
des espèces

Quantitatif 
(effectif) et 
Qualitatif (cortège 
contacté)

Recherche directe sur la station en mai et 
juin
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1. Cohérence des suivis 

Les espèces et groupes à suivre dans le cadre des 
autorisations environnementales liées à l’aménagement 
de la base sont bien pris en compte en TOTALITE dans le 
suivi décliné cidessus.

Le plan de gestion prend de plus en compte d’autres 
indicateurs importants.

2. Précision suivi Amphibiens 

Le protocole présenté ci-après s’inspire du protocole 
national POPAmphibiens (http://lashf.org/wpcontent/ 
uploads/2016/06/POPAMPHIBIEN.pdf).

L’inventaire des amphibiens repose sur la recherche 
d’individus, de pontes et de larves sur les points d’eau, 
habitats de reproduction de ces espèces. Les amphibiens 
étant majoritairement nocturnes les prospections se 
déroulent de nuit.

Il s’agit d’inspecter à l’aide d’une lampe en priorité les zones 
les plus favorables identifiées sur la cartographie présentée 
ci-dessous. Ce sont généralement des points d’eau peu 
profonds, dépourvus de poissons éventuellement riches en 
végétation comme les mares et les fossés à écoulements 
intermittents ainsi que quelques rives de plan d’eau qui sont 
favorables et accessibles.

Lorsque la visibilité de l’eau est insuffisante, il est possible 
de recourir à une épuisette afin de capturer d’éventuels 
individus (ce qui nécessite une autorisation préfectorale 
étant donné le caractère protégé des amphibiens).

Les espèces d’anoures (crapauds, grenouilles) émettant des 
chants lors de cette période sont écoutés et déterminés 
suivant ceux-ci lors des écoutes autour des points de 
reproduction.

Deux passages nocturnes sont requis en mars et en avril 
(période de passage valable pour l’Île-de- France).

3. Précision suivi des Oiseaux 

Point fixe d’observation et d’écoute des oiseaux nicheurs 

L’inventaire standardisé des oiseaux nicheurs se base 
sur la méthode dite des « Indice ponctuel d’abondance » 
(IPA) ainsi que sur le protocole national du Suivi Temporel 
des Oiseaux Commun (STOC) piloté par le Muséum 
National d’Histoire Naturelle dans le cadre du programme 
Vigienature (https://www.vigienature.fr/fr/suivi-temporel-
desoiseaux-communs-stoc).

Le comptage des oiseaux sera effectué sur des points 
fixes d’une durée de 10 min. La méthode dite des IPA 
développée par Blondel (1975) comprend des points de 20 
min mais ce temps sera réduit afin de pouvoir multiplier le 
nombre de points à réaliser.

Bien que non exhaustive, cette méthode permet de 
contacter entre 60% et 80% des espèces présentes 
(Tanguy & Gourdain, 2011).

Les points d’écoutes sont géolocalisés et répartis sur 
l’ensemble du site sur chaque catégorie d’habitat (cf. carte 
page suivante). Les points sont espacés de 300 m minimum 
en milieu ouvert et 150 m en milieu fermé.

Deux sessions de comptage seront effectuées. La première 
entre le 1er avril et le 1er mai, la seconde entre le 15 mai et 
le 15 juin. Les relevés devront être effectués en début de 
journée, à partir de 30 min après le lever du soleil jusqu’à 5 
heures après.

Cette période correspond au pic d’activité des chanteurs. 
Par ailleurs les relevés devront être effectués par temps 
secs en évitant le froid vif et le vent.

Lors de chaque comptage, l’observateur muni de 
jumelles doit rester immobile au niveau du point pendant 
10 min. Il notera l’ensemble des individus observés. Le 
comportement de l’oiseau sera également reporté : 
présence simple, chant, cri, tambourinage (pic), couple, 
passage en vol. Afin de facilité la prise de données, il est 
conseillé d’utiliser une fiche de terrain telle que proposée 
dans le cadre du programme Stoc (voir ci-dessous). Les 

noms d’espèces pourront être abrégés de la même manière 
que dans ce programme, à savoir les trois premières 
lettres du nom de genre et les trois premières de l’épithète 
spécifique (exemple : Merle noir Turdus merula : TURMER).

Les différents types de contacts pourrons être annotés de 
la manière suivante : présence simple : x, chant :        , cri : 
●, tambourinage (pic) *, couple : O, passage en vol : →.

Fiche d’annotation des contacts dans le cadre des relevés 
ornithologiques (source : Vigienature)

L’IPA d’une espèce sur un site est une estimation du 
nombre de couples. Ainsi lors du dénombrement, un couple 
ou un individu chanteur est noté 1 (pour 1 couple) tandis 
qu’un individu isolé sera noté 0,5.

Pour un point donné, le nombre de couple final sera le 
nombre de couples maximal répertorié : si lors du premier 
passage 4 couples sont répertoriés et lors du second 
seulement 2, le nombre de couples sera estimé à 4 sur ce 
point.

Les autres variables à renseigner concerne la date du 
relevé, la météo, l’heure de début et l’heure de fin du 
relevé.

Fiche d'annotation des contacts dans le cadre des
relevés ornithologiques (source : Vigienature)

L'IPA d'une espèce sur un site est une estimation du
nombre de couples. Ainsi lors du dénombrement, un
couple ou un individu chanteur est noté 1 (pour 1
couple)  tandis  qu'un  individu  isolé  sera  noté  0,5.
Pour un point donné, le nombre de couple final sera
le nombre de couples maximal répertorié : si lors du
premier passage 4 couples sont répertoriés et lors
du second seulement 2, le nombre de couples sera
estimé à 4 sur ce point.

Les autres variables à renseigner concerne la date
du relevé, la météo, l'heure de début et l'heure de
fin du relevé.

Parcours Oiseaux nicheurs

En parallèle des points d'écoutes, des prospections
devront  être  effectuées afin  de cibler  les  espèces
d'oiseaux  patrimoniales.  Les  observateurs
parcourront à pied les différents habitats en relevant
l'ensemble des espèces contactées. Ces parcours se
feront en rejoignant les différents points d’écoutes.

Les espèces patrimoniales (menacées sur une liste
rouge,  déterminante  de  ZNIEFF  et/ou  figurant  à
l'Annexe I de la Directive Oiseaux) seront comptées
et localisées.

3  passages  sont  prévus.  Par  "passage",  il  est
entendu le fait de prospecter l'ensemble des milieux
du site.

Le statut de nidification des espèces contactés sera
précisé en se basant sur les critères de l'atlas des
oiseaux nicheurs (voir ci-dessous) : 

Codes atlas pour les oiseaux nicheurs (Hagemeijer
et al., 1997)

4. Précision suivi des Papillons (Argus bleu) et
des Pollinisateurs

Les  rhopalocères  feront  l'objet  d'une  recherche
active  des  imagos.  Les  milieux  ouverts  seront
prospectés en priorité notamment les prairies et les
mégaphorbiaies  faisant  l'objet  de  mesures  de
gestion spécifique (fauche, pâturage…). 

Les espèces seront  identifiées à vue lorsque c'est
possible  ou  à  la  suite  d'une  capture.  Pour  cela
l'opérateur sera muni d'un filet entomologique.

Lors de chaque visite l'ensemble des milieux ouverts
devra être inventorié via les transects ciblés.

Les  conditions  météorologiques  possèdent  une
grande importance dans  la  détection des  insectes
ainsi les prospections devront être réalisées entre 10
h et 18 h, par temps chaud et / ou ensoleillé (moins
de 75% de nébulosité, vent faible, température d'au
moins 13 °C par temps ensoleillé et 17 °C par temps
nuageux.

5. Périodicité des suivis

La périodicité des suivis a été choisie en cohérence
avec les engagements du maire d’ouvrage dans les
autorisations  environnementales  liées  à
l’aménagement de la base et avec les temporalités
classiques d’un plan de gestion.

Ainsi  sont  repris  ci-après  les  années  de  suivis
passées ou à réaliser. Tous les groupes et espèces
déclinées ci-dessus doivent être suivis à chaque pas
de temps.

Autorisation
environnementale

Année Précision

N+1 2022 Réalisé
N+2 2023 Réalisé
N+3 2024 Intégré au plan de gestion
N+5 2026 Intégré au plan de gestion
N+10 2031 Intégré au plan de gestion
N+15 2036 Renouvellement du plan de gestion
N+20 2041 Renouvellement du plan de gestion
N+25 2046 Renouvellement du plan de gestion
N+30 2051 Renouvellement du plan de gestion

SPL AIR 217
COEUR D’ESSONNE 
AGGLOMÉRATION

Plan de gestion des espaces de 
biodiversité et des eaux pluviales 

à ciel ouvert de la B217

IV. MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DU PLAN DE GESTION 

117



Parcours Oiseaux nicheurs

En parallèle des points d’écoutes, des prospections 
devront être effectuées afin de cibler les espèces d’oiseaux 
patrimoniales. Les observateurs parcourront à pied les 
différents habitats en relevant l’ensemble des espèces 
contactées. Ces parcours se feront en rejoignant les 
différents points d’écoutes.

Les espèces patrimoniales (menacées sur une liste rouge, 
déterminante de ZNIEFF et/ou figurant à l’Annexe I de 
la Directive Oiseaux) seront comptées et localisées. 3 
passages sont prévus. Par «passage», il est entendu le fait 
de prospecter l’ensemble des milieux du site.

Le statut de nidification des espèces contactés sera précisé 
en se basant sur les critères de l’atlas des oiseaux nicheurs 
(voir ci-dessous) :

Code atlas pour les oiseaux nicheurs (Hagemeijer et al., 
1997)

4. Préconisation suivi des Papillons (Argus Bleu) et des 
Pollinisateurs.  

Les rhopalocères feront l’objet d’une recherche active des 
imagos. Les milieux ouverts seront prospectés en priorité 
notamment les prairies et les mégaphorbiaies faisant l’objet 
de mesures de gestion spécifique (fauche, pâturage…).

Les espèces seront identifiées à vue lorsque c’est possible 
ou à la suite d’une capture. Pour cela l’opérateur sera muni 
d’un filet entomologique.

Lors de chaque visite l’ensemble des milieux ouverts devra 
être inventorié via les transects ciblés.

Les conditions météorologiques possèdent une grande 
importance dans la détection des insectes ainsi les 
prospections devront être réalisées entre 10 h et 18 h, par 
temps chaud et / ou ensoleillé (moins de 75% de nébulosité, 
vent faible, température d’au moins 13 °C par temps 
ensoleillé et 17 °C par temps nuageux.

5. Périodicité des suivis 

La périodicité des suivis a été choisie en cohérence 
avec les engagements du maître d’ouvrage dans les 
autorisations environnementales liées à l’aménagement de 
la base et avec les temporalités classiques d’un plan de 
gestion.

Ainsi sont repris ci-après les années de suivis passées ou 
à réaliser. Tous les groupes et espèces déclinées ci-dessus 
doivent être suivis à chaque pas de temps.

Ce suivi pourra être établie dans le cadre d’une 
mission écologue ou, pour certains relevés, en science 
participative. 

Fiche d'annotation des contacts dans le cadre des
relevés ornithologiques (source : Vigienature)

L'IPA d'une espèce sur un site est une estimation du
nombre de couples. Ainsi lors du dénombrement, un
couple ou un individu chanteur est noté 1 (pour 1
couple)  tandis  qu'un  individu  isolé  sera  noté  0,5.
Pour un point donné, le nombre de couple final sera
le nombre de couples maximal répertorié : si lors du
premier passage 4 couples sont répertoriés et lors
du second seulement 2, le nombre de couples sera
estimé à 4 sur ce point.

Les autres variables à renseigner concerne la date
du relevé, la météo, l'heure de début et l'heure de
fin du relevé.

Parcours Oiseaux nicheurs

En parallèle des points d'écoutes, des prospections
devront  être  effectuées afin  de cibler  les  espèces
d'oiseaux  patrimoniales.  Les  observateurs
parcourront à pied les différents habitats en relevant
l'ensemble des espèces contactées. Ces parcours se
feront en rejoignant les différents points d’écoutes.

Les espèces patrimoniales (menacées sur une liste
rouge,  déterminante  de  ZNIEFF  et/ou  figurant  à
l'Annexe I de la Directive Oiseaux) seront comptées
et localisées.

3  passages  sont  prévus.  Par  "passage",  il  est
entendu le fait de prospecter l'ensemble des milieux
du site.

Le statut de nidification des espèces contactés sera
précisé en se basant sur les critères de l'atlas des
oiseaux nicheurs (voir ci-dessous) : 

Codes atlas pour les oiseaux nicheurs (Hagemeijer
et al., 1997)

4. Précision suivi des Papillons (Argus bleu) et
des Pollinisateurs

Les  rhopalocères  feront  l'objet  d'une  recherche
active  des  imagos.  Les  milieux  ouverts  seront
prospectés en priorité notamment les prairies et les
mégaphorbiaies  faisant  l'objet  de  mesures  de
gestion spécifique (fauche, pâturage…). 

Les espèces seront  identifiées à vue lorsque c'est
possible  ou  à  la  suite  d'une  capture.  Pour  cela
l'opérateur sera muni d'un filet entomologique.

Lors de chaque visite l'ensemble des milieux ouverts
devra être inventorié via les transects ciblés.

Les  conditions  météorologiques  possèdent  une
grande importance dans  la  détection des  insectes
ainsi les prospections devront être réalisées entre 10
h et 18 h, par temps chaud et / ou ensoleillé (moins
de 75% de nébulosité, vent faible, température d'au
moins 13 °C par temps ensoleillé et 17 °C par temps
nuageux.

5. Périodicité des suivis

La périodicité des suivis a été choisie en cohérence
avec les engagements du maire d’ouvrage dans les
autorisations  environnementales  liées  à
l’aménagement de la base et avec les temporalités
classiques d’un plan de gestion.

Ainsi  sont  repris  ci-après  les  années  de  suivis
passées ou à réaliser. Tous les groupes et espèces
déclinées ci-dessus doivent être suivis à chaque pas
de temps.

Autorisation
environnementale

Année Précision

N+1 2022 Réalisé
N+2 2023 Réalisé
N+3 2024 Intégré au plan de gestion
N+5 2026 Intégré au plan de gestion
N+10 2031 Intégré au plan de gestion
N+15 2036 Renouvellement du plan de gestion
N+20 2041 Renouvellement du plan de gestion
N+25 2046 Renouvellement du plan de gestion
N+30 2051 Renouvellement du plan de gestion

Fiche d'annotation des contacts dans le cadre des
relevés ornithologiques (source : Vigienature)

L'IPA d'une espèce sur un site est une estimation du
nombre de couples. Ainsi lors du dénombrement, un
couple ou un individu chanteur est noté 1 (pour 1
couple)  tandis  qu'un  individu  isolé  sera  noté  0,5.
Pour un point donné, le nombre de couple final sera
le nombre de couples maximal répertorié : si lors du
premier passage 4 couples sont répertoriés et lors
du second seulement 2, le nombre de couples sera
estimé à 4 sur ce point.

Les autres variables à renseigner concerne la date
du relevé, la météo, l'heure de début et l'heure de
fin du relevé.

Parcours Oiseaux nicheurs

En parallèle des points d'écoutes, des prospections
devront  être  effectuées afin  de cibler  les  espèces
d'oiseaux  patrimoniales.  Les  observateurs
parcourront à pied les différents habitats en relevant
l'ensemble des espèces contactées. Ces parcours se
feront en rejoignant les différents points d’écoutes.

Les espèces patrimoniales (menacées sur une liste
rouge,  déterminante  de  ZNIEFF  et/ou  figurant  à
l'Annexe I de la Directive Oiseaux) seront comptées
et localisées.

3  passages  sont  prévus.  Par  "passage",  il  est
entendu le fait de prospecter l'ensemble des milieux
du site.

Le statut de nidification des espèces contactés sera
précisé en se basant sur les critères de l'atlas des
oiseaux nicheurs (voir ci-dessous) : 

Codes atlas pour les oiseaux nicheurs (Hagemeijer
et al., 1997)

4. Précision suivi des Papillons (Argus bleu) et
des Pollinisateurs

Les  rhopalocères  feront  l'objet  d'une  recherche
active  des  imagos.  Les  milieux  ouverts  seront
prospectés en priorité notamment les prairies et les
mégaphorbiaies  faisant  l'objet  de  mesures  de
gestion spécifique (fauche, pâturage…). 

Les espèces seront  identifiées à vue lorsque c'est
possible  ou  à  la  suite  d'une  capture.  Pour  cela
l'opérateur sera muni d'un filet entomologique.

Lors de chaque visite l'ensemble des milieux ouverts
devra être inventorié via les transects ciblés.

Les  conditions  météorologiques  possèdent  une
grande importance dans  la  détection des  insectes
ainsi les prospections devront être réalisées entre 10
h et 18 h, par temps chaud et / ou ensoleillé (moins
de 75% de nébulosité, vent faible, température d'au
moins 13 °C par temps ensoleillé et 17 °C par temps
nuageux.

5. Périodicité des suivis

La périodicité des suivis a été choisie en cohérence
avec les engagements du maire d’ouvrage dans les
autorisations  environnementales  liées  à
l’aménagement de la base et avec les temporalités
classiques d’un plan de gestion.

Ainsi  sont  repris  ci-après  les  années  de  suivis
passées ou à réaliser. Tous les groupes et espèces
déclinées ci-dessus doivent être suivis à chaque pas
de temps.

Autorisation
environnementale

Année Précision

N+1 2022 Réalisé
N+2 2023 Réalisé
N+3 2024 Intégré au plan de gestion
N+5 2026 Intégré au plan de gestion
N+10 2031 Intégré au plan de gestion
N+15 2036 Renouvellement du plan de gestion
N+20 2041 Renouvellement du plan de gestion
N+25 2046 Renouvellement du plan de gestion
N+30 2051 Renouvellement du plan de gestion
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Pipit farlouse 

Orthoptères

Visiteurs 

LES INDICATEURS DE BIODIVERSITÉ ET PAYSAGERS  - SUIVI FAUNE

Le - la citadin.e

Argus Bleu

Taupe d’Europe 

Pipistrelle commune

Pollinisateurs 
sauvages

Amphibiens Lézard des 
murailles Created by GREY Perspective

from the Noun Project
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Pourquoi lui ? 

Ce petit papillon de moins de 
3cm d’envergure est une espèce 
commune, largement répandue en Île 
de France, et sans statut réglementaire. 
C’est une espèce qui n’a que très peu 
d’exigences écologiques et qui se 
retrouvent sur tout type de milieux, il 
est d’ailleurs appelé également Azuré 
commun. Néanmoins, sa petite taille 
est un caractère limitant pour cette 
espèce dans ses déplacements en 
ville. 

Habitat principal  

Ce lépidoptère se retrouve souvent 
dans les parcs et jardins où il se 
repère facilement à ses ailes bleues. 
Il fréquente aussi d’autres milieux 
ouverts à semi-ombragés, secs ou 
mésophiles. Bien que largement 
répandu, l’Argus bleu a besoin de sa 
plante hôte pour pouvoir y déposer 
ses œufs et nourrir ses chenilles. Il 
s’agit principalement de fabacées 
dont le trèfle, mais aussi le Lotier 
corniculé ou encore la bugrane 
épineuse. 

besoins  

Des mesures simples peuvent 
être prises pour favoriser leur 
développement, tant dans les espaces 
publics que privés : préservation de 
secteurs de hautes herbes, plantation 
et préservation des plantes hôtes 
indispensables aux chenilles (trèfle 
mais aussi d’autres plantes utiles à 
d’autres espèces de papillons comme 
l’ortie, les mauves, les nerpruns, etc.), 
complétées par l’apport de fleurs 
nectarifères pour les adultes. 

intérêt biodiversité 

Ils jouent un rôle de pollinisation. 
Ils sont à la base de l’alimentation 
de nombreuses espèces d’oiseaux, 
d’amphibiens... 

mobilité de l’espèce 

Sa petite taille, ainsi que sa courte 
longévité à l’état d’imago, le contraint 
à se déplacer peu. Il peut se regrouper 
avec d’autres individus autour d’une 
flaque pour se désaltérer, ou au 
sommet d’une plante pour repérer les 
femelles et chasser les autres mâles. 
Les déplacements sont de l’ordre 
de plusieurs dizaines de mètres en 
général, afin de rejoindre une femelle, 
ou coloniser un espace nouvellement 

remanié. 

Espèces iconique : l’Argus bleu
Polyommatus icarus
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Pourquoi  ? 

Cette chauve-souris, comme 
l’ensemble des chauves-souris en 
France, est protégée par le droit 
français, déterminante de ZNIEFF en 
Île-de-France sous conditions, inscrite 
en annexe IV de la Directive Habitat 
Faune Flore et considérée comme 
Quasi-menacée (NT) aux échelles 
régionale et nationale.
C’est l’espèce la plus répandue en 
France. Il s’agit d’une petite chauve-
souris, d’environ 20cm d’envergure, 
de la taille d’un pouce, et pesant 
environ 6g, soit l‘équivalent d’un 
morceau de sucre.
La Pipistrelle commune est une 
espèce opportuniste, facilement 
observable en contexte urbain dont 
elle a su tirer profit. En ville cette 
chauve-souris a su développer une 
stratégie de chasse en utilisant le 
pouvoir attractif des luminaires sur les 
insectes. Cette technique lui a permis 
de se maintenir dans les milieux les 
plus urbanisés.

Habitat principal  

Espèce opportuniste que l’on retrouve 
partout. Elle chasse dans tous milieux 
tant qu’il est pourvu en insectes, avec 
de préférences un point d’eau à 
proximité (parcs et jardins, habitations, 
etc.). Elle gîte facilement aux côtés de 
l’homme et peut se retrouver dans les 
habitations (derrière un bardage en 
bois), dans des anfractuosités de bâti, 
en nichoir, etc. Elle affectionne les 
milieux confinés.

intérêt biodiversité 

Les chauve-souris contrôlent les 
populations d’insectes nuisibles sans 
pour autant nuire à l’environnement. 
Elles jouent un rôle de pollinisation et 
de dispersion de graines. 
Les chauves-souris régulent la 
population de moustiques, qui 
peuvent être porteurs de maladies 
telles que la dengue, le chikungunya 
ou encore zika.

mobilité de l’espèce 

La Pipistrelle commune sort tôt de 
son gîte, dès la tombée de la nuit. 
Elle rayonne en moyenne autour d’un 
kilomètre de son gîte, et utilise les 
éléments structurants le paysage pour 
se déplacer vers ses sites de chasse 
(haie, alignements arborés, etc.).

besoins

C’est une espèce plastique, 
facilement adaptable à son contexte. 
Elle a besoin d’un gîte et de terrain de 
chasse à proximité pour se maintenir. 
Ses proies sont principalement des 
nématoptères comme les chironomes, 
ou les moustiques. C’est une espèce 
fidèle à son gîte année après année 
tant que celui-ci n’a pas subit de 
changements majeurs. Pour rejoindre 
ses terrains de chasse, la Pipistrelle a 
besoin d’éléments fixes du paysage lui 
permettant de se repérer. En contexte 
urbain, les alignements d’arbres sont 
un élément favorable au déplacement, 
de même que les voie de chemin 
de fer, ou cours d’eau. Concernant 
son gîte, il faut prendre en compte 
les chauves-souris dans le cadre de 
rénovation thermique, mais aussi 
permettre un accès systématique aux 
bâtiments publics favorables comme 
les églises. Il est recommandé de 
maintenir des accès (chiroptières) 
pour les chauves-souris tout en 
empêchant les pigeons et rapaces de 
pénétrer dans les combles La mise 
en place des accès permettrait aux 
chauves-souris d’investir les combles 
et continuerait de bloquer le passage 
aux pigeons.
Ces ouvertures sont faciles à mettre 
en place, il est possible de créer des 
ouvertures dans les grillages installés 
sur les abat-sons du clocher ainsi que 
dans le haut des portes situées entre 
le clocher et les combles (40cm de 
large sur 6cm de haut).

Contraintes

En contexte urbain, la première 
menace est la mortalité par prédation 
avec les chats. Vient ensuite la 
perte d’habitat par destruction, 
obturation des accès ou modification 
(travaux d’isolation, traitement 
des charpentes, etc.). Un travail 
de communication pour favoriser 
la cohabitation est essentiel en 
contexte urbain.

Espèces iconique : la Pipistrelle commune
Pipistrellus pipistrellus
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Pourquoi lui ? 

Au sein de l’immense diversité des 
insectes qui côtoient l’homme, un 
petit millier d’espèces en France joue 
un rôle fondamental  : la pollinisation, 
c’est-à-dire la reproduction sexuée 
des espèces de plantes à fleur. 
Les pollinisateurs appartiennent 
à plusieurs familles d’insectes  : 
les hyménoptères (guêpes et 
abeilles au sens très large, fourmis, 
bombyles…) et les Lépidoptères 
(papillons) mais aussi beaucoup de 
Coléoptères, Diptères («  mouches  »), 
Hémiptères («  punaises). Certaines 
de ces espèces sont très abondantes 
(l’abeille domestique ou le bourdon 
terrestre) mais d’autres sont plus rares 
car associées à un faible nombre 
d’espèces de plantes desquelles elles 
assurent la pollinisation de manière 
exclusive.

Habitat principal  

L’habitat au sens large comprend 
l’ensemble des secteurs à végétation 
herbacée et à dynamique sauvage. 
Plus précisément on peut différencier 
la prairie (espèces de plantes vivaces 
sur sols riches), la friche (annuelles 
et vivaces sur sols remaniés, stades 
dits «  pionniers  »), les végétations 
forestières ou d’ourlets (les lisières). La 
strate arborée est peu concernée par 
la pollinisation par les insectes sauf 
pour certaines essences (fruitiers). 

besoins  

Les besoins des espèces sont 
intimement liés à la présence d’une 
strate herbacée diversifiée. La seule 
présence d’  »espèces mellifères  » 
est malheureusement insuffisante  : 
la diversité des pollinisateurs est 
proportionnelle à la diversité des 
espèces strictement sauvages. 
Quand bien même certaines espèces 
d’origine horticole participent au 
processus, ces dernières ne sont 
visitées que par quelques espèces de 
pollinisateurs (les plus communes).
La diversité des pollinisateurs est liée 

à la diversité des espèces de plantes 
herbacées. Les besoins concernent 
donc le maintien ou la création 
d’espaces sauvages, proches les uns 
des autres pour permettre la dispersion 
et les échanges entre populations, 
et de dynamiques variées  : prairies, 
friches, lisières, milieux humides. 

intérêt biodiversité 

La fonction de pollinisation est en soi 
fondamentale. Il faut y voir un deuxième 
effet plus discret, notamment lorsque 
l’on parle d’adaptation. Les relations 
complexes qui existent entre la plante 
et l’insecte pour leur reconnaissance 
sont en constante évolution. Les 
petites «  erreurs  » qui interviennent 
lors de ces millions d’échanges sont 
en soi un moteur évolutif important. 
La diversité de ces erreurs amène 
le potentiel d’adaptation des 
populations aux modifications de leur 
environnement. Enfin, la masse des 
pollinisateurs constitue un stock de 
nourriture dont dépendent les autres 
espèces insectivores, notamment 
au moment critique de l’élevage des 
jeunes en fin d’été. 

mobilité de l’espèce 

Au sein des 1000 espèces d’insectes 
pollinisateurs on constate forcément 
une grande diversité de taille et donc 
de mobilité. Malgré tout, les capacités 
de dispersion sont globalement 
faibles. Elles le sont de manière 
évidente pour les plus petites espèces 
(la petite taille empêche les grands 
déplacements et rend très sensible 
à la friction de la trame paysagère). 
On considère que la distance de 
250m n’est atteinte que par les plus 
grandes espèces, qui elles-mêmes ne 
forment qu’une proportion faible des 
pollinisateurs. 

Espèces iconique : les Pollinisateurs sauvages

CONTRAINTES

La banalisation des milieux par 
l’apport de phytosanitaires a contribué 
drastiquement à l’érosion de la 
diversité des espèces de pollinisateurs 
à l’échelle nationale. En ville c’est 
moins le cas mais en contrepartie, 
les espèces sauvages souffrent d’un 
deuxième effet  : la compétition avec 
l’abeille domestique. Cette espèce 
est maintenue artificiellement dans le 
milieu par sa domestication et elle est 
donc plus abondante que les espèces 
sauvages. L’effet de compétition pour 
l’accès à la ressource (le nectar) est 
un facteur de disparition des espèces.

Le Bourdon des champs
Bombus pascuorum

Les Syrphes
Syrphidae
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Pourquoi ? 

Ouvrir la BASE 217 au public est une 
des ambitions du projet. Les humains 
sont une des cibles d’accueil de la 
base 217. 

Habitat principal  

Espèce opportuniste, l’Homo sapiens 
sapiens citadinus vit entre 4 murs du 
studio à la maison. Cette espèce en 
pleine croissance démographique 
se concentre aujourd’hui dans un 
environnement majoritairement gris. 
Néanmoins très adepte de nature, 
c’est une espèce qui recherche 
toujours l’extérieur pour son bien-
être.

intérêt biodiversité 

Principal prédateur de la biodiversité

mobilité de l’espèce 

Doté d’outils de mobilités douces 
et rapides, cette espèce peut 
facilement se mouvoir dans l’espace. 
Néanmoins revenant toujours à son 
habitat principal, l’Homme se déplace 
également debout, pratiquant la 
marche. Adepte de la détente et du 
repos, cette espèce se déplace seule 
ou en groupe, généralement dans un 
rayon de 500m autour de son habitat 
principal.  

besoins

Un besoin incontestable de nature 
pour s’épanouir et jouïr pleinement 
des bienfaits de la vie. Cette espèce 
citadine présente un besoin fort 
en espace de nature. A titre de 
comparaison , son cousin hollandais 
déclare moins de problèmes de 
santés morale et physiques en 
pratiquant un milieu pourvu de nature. 
Les expériences de jardins partagés, 
jardins urbains, et nouveau parcs sont 
démonstrateurs de ce besoin: à l’issu 
de sa besogne quotidienne, cette 
espèce abonde ces lieux de nature, 
menant parfois à une sur-exploitation 
de ces espaces. Enfin la récente  
période de crise sanitaire a conforté 
ce besoin physiologique: plus de 
nature en ville pour une meilleure 
santé morale et physique. 

Espèce iconique : LE/LA CITADIN.E
l’Homo sapiens sapiens citadinus

La diversité éclairée par la génétique
science-et-vie.com
Crédit photo : ANGELICA DASS HUMANAE PROJECT
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LES INDICATEURS DE BIODIVERSITÉ ET PAYSAGERS - SUIVI FLORE 

Orchidées 
Robinia pseudo-accacia 

Cortège hygrophile 

Cortège saxicole 

Cortège prairiale Cortège forestier 

Cortège xérophyte 
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Les indicateurs de suivi de la biodiversité, implantation et qualité des milieux : 

QUI ? - les gestionnaires et AMO, 

    - écologue,   

          - entreprise prestataire. 

QUOI ? 

- Habitats : Entomofaune, habitats avifaune, qualité et quantité de l’arrêt pour les nicheurs et les migrateurs, présences de mammifères...

Identifier les espèces parapluies : 

- Flore : Flore rare et spontanée, Orchis, Evolution naturelle des successions végétales, Qualité des prairies (diversité floristique...etc). 

- Apparition, gestion des plantes exogènes : Station d’observation du robinier + tests de gestion, apparition du paulownia... 

- Qualité du sol  : Présence de Taupe d’Europe,  Analyse de terre (carrotage) ? 

Les indicateurs de la qualité des espaces de fraicheurs et d’infiltration des eaux de pluies, réhydratation du sol: Profondeur la mare 
(témoin de charge en eau), vitesse d’infiltration, mise en charge des zones d’infiltration après un événement pluvieux, apparition de 
cortèges hygrophiles... 

COMMENT ? Idée de partenariat : Suivi écologique (Ecologue, sciences participatives), Suivi paysager, Sciences participatives... 

EVAL 1 : Evaluer l’agradation des continuités écologiques et des milieux naturels de la Base 217

E1.  LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES ET LE PATRIMOINE NATUREL
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EVAL 2 : Evaluer la qualité d’accueil des vivants ensemble (humains et non humains) 

E2. LES USAGES, L’OUVERTURE ET L’ACCUEIL DU PUBLIC

Les indicateurs d’acceuil et les les usages 

SUIVI DE L’APPARTION DES SENTIERS SPONTANES 

Idée de partenariat : 

Qui ? - les gestionnaires et AMO paysagiste, 

  - les organisateurs d’évènements ou de tournage, 

  - les visiteurs.

Quoi  ? 

PAYSAGE 

- Evolution des structure paysagères mises en place 

 - Suivre la dispersion des noyers, des chênes et des sorbus (comptage et 
localisation)... 

Objectifs : ACTIONS CORRECTIVES PAR LE JARDINAGE

USAGE  Au regard des habitats naturels évaluer le fonctionnement d’un évènement 
et les perturbations/pressions anthropiques induites sur les habitats, éviter le non 
fractionnement des continuités écologiques. 

Comment ? Elaborer un cahier des charges des usages du site à élaborer avant 
l’etablissement des évènements, ayant pour objectif  : 

- d’informer les organisateurs des enjeux écologiques, 

- d’exiger des bonnes pratiques et invariants de fonctionnement au regard du 
patrimoine écologique, 

-identifier les points de blocages 

- établir les évolutions, les variantes de bonne cohabitation.  

> l’établissement de dispositif relais complémentaires. (LIEN AVEC E1 et EVAL1) 

- Cahier de bord/suivi des évolutions paysagères (relevé photographique, 
météorologique, actions de gestions... 

Fête de l’Huma, septembre 2022. 
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EVAL 3 : Evaluer les dispositifs pédagogiques et expérimentaux du site 

E3. LA DIMENSION PÉDAGOGIQUE ET EXPÉRIMENTALE DU SITE

Les indicateurs de la portée pédagogique de la B217 et des expérimentations   

Qualité des dispositifs pédagogiques, Ouverture au public et portage des actions pédagogiques. 

Idée de partenariat : 

QUI ? Gestionnaires, AMO, entreprise prestataire et les publics. 

QUOI ? - Evaluer la qualité des dispositif pédagogiques 

               (état du mobilier mis en place, reporting de la quantité des publics touchés) 

              - Ouverture au public 

              - Portage des actions pédagogiques. 

COMMENT ? - Participer aux EVAL 1 dans le cadre de démarche de science participative 

- Mise en place d’une Stratégie d’ouverture du site au public (y compris phasage) avec une statégie pédagogique (quel contenu 
et pour quel public ?). 

A partir de l’ouverture du site : QUESTIONNAIRE d’expérience visiteur (type typeform) 

> Créer des supports pédagogiques complémentaires en fonction des retours questions et intérêts publics. 

AMO retranscrit les tests, observations et résultats des éléments expérimentaux sur le cahier de bord/suivi. 

Idée de partenariat : Animateur pédagogique, Ouvertures aux scolaire 

SPL AIR 217
COEUR D’ESSONNE 
AGGLOMÉRATION

Plan de gestion des espaces de 
biodiversité et des eaux pluviales 

à ciel ouvert de la B217

IV. MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DU PLAN DE GESTION 

127



EVAL 4 : Evaluer et suivre l’utilisation de l’outil du Plan de gestion (feedbacks). 

E4. LA GESTION PARTENARIALE

Les indicateurs et les critères de la gestion partenariale 

QUI ? Les propriétaires, les gestionnaires et les acteurs du territoire, AMO 

QUOI ? -  EVAL 4.1 Suivi des arbitrages entre l’exécution du plan de gestion et les arbitrages d’usages et économiques, 

- EVAL 4.1 Suivi de l’amplitude que peut prendre la charte au delà du site de la Base 217, 

- EVAL 4.1 Gouvernance de l’accueil du public (EVAL2) et le portage des actions pédagogiques (EVAL3)

COMMENT ? - Communiquer sur les aprentissages et les expériments, 

                        COTECH annuel de fin de saison (SPL, Coeur d’Essonne, AMO, Services techniques,entreprises titulaires, autres parte-
naires). 

> idées de partenariats : Instances territoriales, Associations professionnelles, CAUE, scientifiques ... 
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GESTION ET AMENAGEMENTS ECOLOGIQUES

MAITRE D'OUVRAGE : R217-SPL
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MAITRE D'OEUVRE : COLOCO
213 rue du Faubourg Saint Antoine

75011 Paris
01 40 02 09 05
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PROJET PHASE EMETTEUR TYPE ECHELLE DATE

Plan de gestion 1/600 juin 2023CLCAVPBase 217

L'Arboretum - Plan de gestion
LEGENDE

Prairie en libre évolution  (recépage tout les 5 ans)

Prairie fauche tardive (1 / an)

Prairie (fauche 1  / 2 ans)

Chemin de fauche (3 / ans)

Haie petit fruitier

Localisation de la station :  

Définition : Mise en place d’un test de non prolifération du robinier faux-acacia 
par pâturage. 

Observations : Observation des plantes exogènes : espèce spécifique Robinia 
pseudo-acacia : 

- Observation de la stabilisation et non étalement du bosquet. 

Surface : Bosquet actuel délimité par la clôture. 

Fréquence : 1 fois par an 

Qui ? : AMO 

Comment ? : Report dans le cahier de bord/suivi. 

Action consécutive au suivi : évolution du mode de gestion, transmission aux 
acteurs pour gestion des cas similaires.  

NEUF STATIONS D’OBSERVATION ET DE SUIVI  FAUNE/FLORE 

SPL AIR 217
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PROJET PHASE EMETTEUR TYPE ECHELLE DATE

Plan de gestion 1/400 mai 2023CLCAVPBase 217

Friche BEARN et Friche Cinéma - Plan de gestion

Xxx 3

Xxx

Xxx

Xxx

Friche existante

Prairie en libre évolution  (recépage tout les 5 ans)

Prairie fauche tardive (1 / an)

Plantation jardin

Prairie (fauche 1  / 2 ans)

Arbre existant

Arbre fruitier existant

Plantation arbre

Plantation arbre fruitier

LEGENDE

Chemin de fauche (3 / ans)

Prairie zone de mise en défens des orchidées

Noue

Station Saxicole 

Localisation de la station : 

Définition : Observation de milieu saxicole et habitats associés. 

Observations : Habitats de lézard des murailles, cortège végétal saxicole, altération du revêtement.  

Surface : Bosquet actuel délimité par la clôture. 

Fréquence : 2 fois par an 

Qui ? : AMO 

Comment ? : Report dans le cahier de bord/suivi (relevé photographique) 

Action consécutive au suivi : évolution du mode de gestion, transmission aux acteurs pour gestion des cas similaires.  

NEUF STATIONS D’OBSERVATION ET DE SUIVI  FAUNE/FLORE 

SPL AIR 217
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Station Milieu sec

Définition : Jardin du Radom, milieu sec. 

Observations :  Apparition de plantes de milieu sec et saxicoles, 

                          Tenue des végétaux de milieu sec plantés aux gelées, 

                          Tenue des végétaux transplantés en test (cortèges associés aux prunus spinosa de haies armées et noyers) 

                          Etat des dispositifs pédagogiques 

                          Présence de taupinière, 

Surface : Jardin du Radom 

Fréquence : 2 fois par an (1 fois après une gelée, après une sécheresse estivale) 

Qui : AMO 

Comment : Report dans le cahier de bord/suivi (relevé photographique), suivi par l’installation d’une micro-station météo, 

Action consécutive au suivi : évolution du mode de gestion, transmission aux acteurs pour gestion des cas similaires 
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Plan de gestion 1/400
1/200

mai 2023CLCAVPBase 217

Jardin Radom - Plan de gestion
Friche existante

Prairie en libre évolution  (recépage tout les 5 ans)

Prairie fauche tardive (1 / an)

Prairie (fauche 1  / 2 ans)

LEGENDE

Chemin de fauche (3 / ans)

Haie petit fruitier

NEUF STATIONS D’OBSERVATION ET DE SUIVI  FAUNE/FLORE 

Localisation de la station : 

SPL AIR 217
COEUR D’ESSONNE 
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Station Zone refuge ouverte

Définition : Zone refuge (Verger)

Observations : Diversité du cortège prairiale, habitats avifaune, entomofaune. 

Surface : Zone refuge, échantillonnage floristique sur 25m2 (selon délimitations sur le terrain). 

Fréquence : A définir selon protocole suivi écologue 

Qui : AMO, écologue, science participative... 

Comment : Report dans le cahier de bord/suivi (relevé photographique), suivi par l’installation d’une micro-station météo, 

Action consécutive au suivi : évolution du mode de gestion, transmission aux acteurs pour gestion des cas similaires 
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Station Brossage de prairie
Définition : Récolte des graines prairiales pour conservation et suivi des prairies.   

Observations : - Diversité du cortège prairiale, 

                          - habitats avifaune, 

                         - entomofaune, 

                         - présence de taupinière, 

Surface : Inter-rang, selon délimitations sur le terrain (carré 20x20m) 

Fréquence : Période estivale en fonction des floraisons, A définir selon protocole suivi écologue 

Qui : AMO, écologue, entreprise prestataire, science participative... 

Comment : - Brossage de la prairie, comptage au m2,  

                    - Report dans le cahier de bord/suivi (relevé photographique), 

Action consécutive au suivi : évolution du mode de gestion, transmission aux acteurs pour gestion des cas similaires, création d’une banque 
de graines. 
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Station d’Orchis 

Localisation de la station : 

Définition : Observation d’espèces rares et spontanées, Mise en place d’un protocole test de gestion pour leur préservation. 

Observations : Présence d’orchis 

Surface : Selon délimitations sur le terrain (carré 10x10m) 

Fréquence : 4 fois par an 

Qui : AMO, écologue, 

Comment : Comptage du nombre d’espèces, Stabilité, Nombre de plants, Répartition et dispersion, 

                    Mettre en place un protocole test de gestion pour leur préservation, mise en défens  

                    Report dans le cahier de bord/suivi (relevé photographique), 

Action consécutive au suivi : évolution du mode de gestion, transmission aux acteurs pour gestion des cas similaires, 
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Station Continuité forestière 

Définition : Evolution du corridor écologique et des successions végétales. 

Observations : Diversité du cortège forestier, habitats faunistiques,  entomofaune, présence de taupinière, création des sentiers 
faune et fonctionnement du dalot, Apparition des ligneux (espèce et nombre), apparition de plantes exogènes 

Surface : selon délimitations sur le terrain (carré 10x20m) 

Fréquence : A définir selon protocole suivi écologue 

Qui : AMO, écologue, science participative... 

Comment : Report dans le cahier de bord/suivi (relevé photographique), 

Action consécutive au suivi : évolution du mode de gestion, transmission aux acteurs pour gestion des cas similaires, création 
d’une banque de graines (glands, noisettes, noix, faines...)
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Station Libre evolution 

Définition : Observation de libre évolution sur la base 217 

Observations : Diversité du cortège de la haie armée, habitats faunistiques, entomofaune, présence de taupinière, Apparition 
des ligneux (espèce et nombre), appartition de plantes exogènes 

Surface : selon délimitations sur le terrain (carré 10x20m) 

Fréquence : A définir selon protocole suivi écologue 

Qui : AMO, écologue, science participative... 

Comment : Report dans le cahier de bord/suivi (relevé photographique), 

                    Comptage au m2,  

Action consécutive au suivi : évolution du mode de gestion, transmission aux acteurs pour gestion des cas similaires, création 
d’une banque de graines (glands, noisettes, noix, faines...)
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Carré Nord - Plan de gestion
LEGENDE

1/800

1/400

Prairie en libre évolution  (recépage tout les 5 ans)

Prairie fauche tardive (1 / an)

Prairie (fauche 1  / 2 ans)

Chemin de fauche (3 / ans)

Haie petit fruitier
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Station Zone fraîche 

Définition : Observation et suivi des zones fraîches et zone d’infiltration 

Observations : Présence et diversité du cortège hygrophile, habitats faunistiques et floristiquee,  entomofaune, présence de 
taupinière, appartition de plantes exogènes, Profondeur  de la mare (témoin de charge en eau) 

Surface : selon délimitations sur le terrain (carré 10x20m) 

Fréquence : 4 fois par an, après un épisode pluvieux, après un épisode de sécheresse. 

Qui : AMO, écologue, science participative... 

Comment : Report dans le cahier de bord/suivi (relevé photographique), 

Action consécutive au suivi : évolution du mode de gestion, transmission aux acteurs pour gestion des cas similaires, suivi des 
zones fraîches sur la base 217. 

NEUF STATIONS D’OBSERVATION ET DE SUIVI  FAUNE/FLORE 

Localisation de la station : 
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MASSIFS ARBUSTIFS
Cornus mas 8 %
Cornus sanguineum 8 %
Coryllus avellana 8 %
Crataegus laevigata 8 %
Crataegus monogyna 8 %
Prunus spinosa 6 %
Ribes nigrum 6 %

Ribes rubrum 6 %
Ribes uva-crispa 6 %
Rosa agrestis 6 %
Rosa canina 6 %
Rosa pimpinelifolia 6 %
Rosa rubiginosa 6 %
Rubus idaeue 6 %
Sambucus nigra 6 %

Prunus spinosa 6 %
Ribes nigrum 6 %

Sorbus torminalis
Fraxinus excelsior
Quercus robur

ARBRES
Acer campestre
Carpinus betulus
Fagus sylvatica
Mespilus germanica
Malus sylvestris
Pyrus piraster
Prunus avium
Sorbus domestica
Sorbus aria
Sorbus torminalis
Fraxinus excelsior
Quercus robur
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